
Présence de 

symptômes (sx) non 

significatifs pour la 

COVID-19 

Absence (Mal) 

Retour au travail 48h après dernière diarrhée ou 

vomissement. 

Présence de 

symptômes (sx) 

compatibles avec la 

COVID-19 

ET 

Épisode antérieur de 

COVID-19 

≤ 60 jours 

Absence (Mal) 

Retour au travail 48h après dernière diarrhée ou 

vomissement ET absence de fièvre depuis 24h. 
Si persistance des sx, envisager un autre diagnostic* 

Lorsqu’au travail ET jusqu’à 5 jours 

après le début des sx: 

Masque de procédure en continu ET 

Auto-isolement au travail 

Aucun retrait si TdS est physiquement apte à 

travailler OU absence (Mal) si inapte 

Si persistance des sx, envisager un autre diagnostic* 

Lorsqu’au travail ET jusqu’à 5 jours 

après le début des sx: 

Masque de procédure en continu ET 

Auto-isolement au travail 

 

Synthèse des recommandations applicables aux travailleurs de la santé (TdS) 

symptomatiques en contexte de COVID-19 
Dernière mise à jour le 29 septembre 2023 

Présence de 

symptômes (sx) 

compatibles avec la 

COVID-19 

ET 

Aucun épisode de 

COVID-19 

ou 

Épisode antérieur de 

COVID-19 

> 60 jours 

Résultat positif 

à la COVID-19 
Maintien au travail avec port 

du masque de procédure 

Dépistage dès que possible 

(COVID et influenza si permis*) 

Auto-iso au travail ad résultat 

du dépistage 

Si absence de fièvre et Fit Test à jour : 

Maintien au travail avec N95 en continu (J0 à J6) 

puis masque de procédure (J7 à J10)  

Auto-isolement au travail 

 

Complétion du formulaire en ligne 
pour déclaration de résultat positif et 
consignes 
Centre d'assistance COVID au 

personnel - CISSS de Chaudière-

Appalaches (cisssca.com) 

Résultat négatif 

à la COVID-19 

ET 

Persistance ou 

augmentation des sx 

Résultat négatif 

à la COVID-19 

ET 

Amélioration des sx 

Si absence de fièvre: 

Maintien au travail avec masque de procédure 

jusqu’à 5 jours après le début des sx 

Auto-isolement au travail 
 

Maintien au travail avec port du 

masque de procédure  

Auto-iso au travail 

2e dépistage (COVID et 

influenza si permis*) à 24h 

d’intervalle du dernier test 

Résultat positif 

à la COVID-19 

Si absence de fièvre et Fit Test à jour : 

Maintien au travail avec N95 en continu (J0 à J6) 

puis masque de procédure (J7 à J10)  

Auto-isolement au travail 

 

Complétion du formulaire en ligne 
pour déclaration de résultat positif et 
consignes 
Centre d'assistance COVID au 

personnel - CISSS de Chaudière-

Appalaches (cisssca.com) 
 

Résultat négatif 

à la COVID-19 

Retour au travail si TdS est physiquement apte à 

travailler ET 48h après dernière diarrhée ou 

vomissement ET absence de fièvre depuis 24h. 
Entre-temps, TdS doit rester à la maison en absence 

(Mal) 

Si persistance des sx, envisager un autre diagnostic* 

Lors qu’au travail ET jusqu’à 5 jours 

après le début des sx: 

Masque de procédure en continu ET 

Auto-isolement au travail 

Important ! 

Lors de l’apparition de symptômes compatibles à la COVID-19 
et/ou à la réception d’un test positif, les employés doivent aller 
compléter le formulaire sur le Centre d’assistance afin d’obtenir 
la consigne appropriée à leur situation. 

 
Centre d'assistance COVID au personnel - CISSS de Chaudière-

Appalaches (cisssca.com) 
 

N.B. le maintien au travail avec N95 est possible pour les travailleurs 

immunocompétents avec Fit Test à jour. Les travailleuses enceintes ainsi que 

les travailleurs considérés immunosupprimés doivent demeurer isolés à la 

maison selon les consignes reçues suite à la complétion du formulaire sur le 

Centre d’assistance 

Groupe de symptômes (sx) compatibles avec la COVID-19 

- sx de fièvre: T° buccale ≥38,1 °C 

- sx d'allure grippale (SAG / VRS): toux, mal de gorge, difficultés 

respiratoires, écoulement ou congestion nasale, perte soudaine 

d'odorat ou de goût 

- sx de gastro-entérite d’allure virale : diarrhée, 

vomissements 

- sx généraux: mal de tête, fatigue intense, douleurs musculaires 

généralisées, importante perte d'appétit, douleur abdominale 

 
Auto-isolement au travail (modalités) 

- Respect strict des mesures PCI et consignes en vigueur 

- Effectuer ses déplacements dans son propre véhicule 

- Ne pas prendre de pauses et repas dans un lieu partagé 

Quoi faire en cas d’absence du travail de plus de 5 jours? 

L’employé doit aviser sans délai son supérieur immédiat et faire parvenir un 

billet médical d’arrêt de travail au Service de gestion de la présence au 

travail (servicesst.cisssca@ssss.gouv.qc.ca) 

 
* Dans certains cas, les Cliniques de dépistage du CISSS-CA offre le dépistage 

de l’influenza/VRS. Les clientèles cibles sont: 

- Personnes admissible au traitement contre l’influenza (ex. Tamiflu) 

- Personnes âgées de 70 ans et plus; 

- Personnes vivant sous le même toit qu’une personne à risque de 

complications de l’influenza 

- Femmes enceinte (2e ou 3e trimestres) 

SI sx d'allure grippale (SAG / VRS) 

SI sx INCLUS fièvre 

SI sx INCLUS gastro-entérite 

SI sx EXCLUSIVEMENT de gastro-entérite 
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